
DIRECTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX  
DE L’EDUCATION NATIONALE   
D1D 

 

Fiche  Profil de Poste 
 
 
Circonscription : STRASBOURG ASH 

Libellé du poste : Coordonnateur pédagogique de l’unité d’enseignement de l’établissement spécialisé des IRIS 

Localisation : STRASBOURG 

_____________________________________ 
 
1. Définition du poste et des missions : 
L’établissement Les IRIS est un établissement médico-social, accueillant des élèves en situation de handicap moteur, 
avec ou sans troubles associés. Une unité d’enseignement y est présente. Elle scolarise une centaine d’élèves, sur 8 
groupes classes. 
 
Le coordonnateur, déchargé à temps plein, a des missions d’animation pédagogique de l’équipe enseignante, de suivi 
des projets individuels de chaque élève, des missions administratives d’organisation des enseignements. 
Il construit les parcours de scolarité de chaque élève. Il travaille en étroite collaboration avec le directeur d’établissement, 
et les différents partenaires de soins. 
 
 
2. Compétences et qualités requises par le candidat : 
Le coordonnateur doit avoir des compétences pédagogiques avérées, de très bonnes capacités de travail en équipe ainsi 
que des capacités organisationnelles solides. 
En tant que responsable de l’unité d’enseignement, le candidat doit avoir une aisance relationnelle. Une bonne 
connaissance des publics difficiles est demandée.  
La motivation du candidat est un élément majeur. Des contacts préalables avec l’établissement les IRIS et l’inspection 
ASH sont recommandés. 
 
 
3. Conditions de recrutement : 
Le candidat devra être titulaire du CAPA-SH, de préférence option C et être inscrit sur la liste d’aptitude des directeurs 
spécialisés.  
Les enseignants ne possédant pas de spécialisation ou non-inscrits sur la liste d’aptitude peuvent obtenir ce poste à titre 
provisoire. 
Les candidats seront convoqués devant une commission pour un entretien. 
 
 
____________________________________ 
 
Contacts pour obtenir des informations sur le poste :  
IENASH (téléphone : 03.88.45.92.30)  
Unité d’enseignement LES IRIS  (téléphone : 03.88.65.84.31) 


